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AVANT-PROPOS :  

 

Ce rapport rend compte de  lôactivit® hivernale du Samusocial dans sa globalité. Par souci de 

lisibilité, le terme « dispositif hivernal è utilis® dans le pr®sent rapport d®signe lôensemble 

des actions men®es par le Samusocial dans le cadre de lôaide aux personnes sans-abri 

durant lôhiver. Il englobe le plan hivernal de la Région bruxelloise mais également le plan 

fédéral ainsi que lôaction de nos ®quipes mobiles dôaide (les maraudes). 

Les donn®es pr®sent®es dans le pr®sent document concernent lôensemble de lôactivit® 

hivernale du Samusocial, tous plans confondus. 

 

 

 

MERCIé 

 

Nous tenons à saluer la bonne collaboration développée avec nos différents partenaires dans le 

cadre de lôaccueil hivernal 2012-2013 : Médecins du Monde, notre partenaire de toujours - le 

CPAS de la Ville de Bruxelles, son service CASU, son bureau dô®tude, son service des travaux 

et sa régie - les Ministres de la Commission Communautaire Commune de la Région 

bruxelloise, Evelyne Huytebroek et Brigitte Grouwels - la Secr®taire dôEtat ¨ lôInt®gration 

Sociale, ¨ lôAsile et la Migration, Maggie De Block ï le Secr®taire dôEtat au logement, Christos 

Doulkeridis - la Ville de Bruxelles, les communes de St-Gilles, Ixelles et St-Josse ï le Délégué 

G®n®ral aux droits de lôenfant, Bernard De Vos - les agents de prévention et de sécurité de 

Bruxelles-Ville (BRAVVO) - les éducateurs de rue de St-Gilles ï lôh¹pital St Pierre, lôh¹pital 

Brugmann - la Police Fédérale ï la Protection Civile ï les pompiers ï la SNCB ï Fedasil -  

lôONE ï Kind en Gezin - les ALE ï lôUnion des locataires des marolles ï la Febul - la CSD ï les 

Cuisines bruxelloises - Herscham ï le Clos - les Restos du Cîur ï la Rencontre - la Source ï 

le Nouveau 150 - le Foyer ï les Samaritains ïNativitas - Infirmiers de rue - Jamais Sans Toit - 

La Fontaine ï Transit - Le Service dôAccompagnement Social du CPAS de Bruxelles (SAS) ï 

Diogènes ï Chez Nous -  le projet « Hiver 86400 » - lôensemble des associations du secteur 

social et santé - la Brussels Hotels Association (BHA) et lôensemble des h¹tels qui nous ont 

soutenus ï Recticel ï Belgacom ï BNP Paribas Fortis ï Belfius ï Axa - Nestlé ï Le Lionôs Club 

ï Exki ï Vatel ï Rotaract ï Fondation Lippens - le BIRB ï la Banque alimentaire ï les Tartes de 

Françoise ï Lipton ï Carrefour -  LôOr®al ï Interparking ï Serve the City - les bénéfolles - les 

scouts de lôunit® de Halle ï les écoles supérieures et leurs stagiaires -Ainsi que tous les autres 

organismes qui ont contribu® au bon d®roulement de lôaccueil hivernal des personnes sans-abri 

de Bruxelles. 
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INTRODUCTION  

 

 

Cet hiver, le dispositif hivernal global du Samusocial sôest d®clin® en 3 plans permettant à 

la fois de renforcer son action mobile dôaide et dôoffrir jusquô¨ 900 places supplémentaires 

aux 110 places structurelles du Samusocial :  

 

-Le plan dôaction mobile dôaide : grâce à un subside du département fédéral Intégration 

Sociale, le dispositif mobile médico-psycho-social - les maraudes ï a été renforcé par la mise 

en service dôune ®quipe suppl®mentaire. Ce sont ainsi deux à trois ®quipes mobiles dôaide 

qui intervenaient chaque soir à partir de 17h sur lôensemble la R®gion de BXL-Capitale pour se 

porter au secours des personnes les plus fragiles. 

 

-Le plan r®gional dôh®bergement dôurgence (du 21 novembre au 31 mars) ¨ lôinitiative des 

Ministres des Affaires Sociales de la Commission communautaire commune de la Région 

de Bruxelles Capitale. Jusquô¨ 350 places dôaccueil ont été ouvertes dans le centre de la rue 

Royale mis à disposition par le CPAS de Bruxelles.  

Notons quôune extension du plan hiver r®gional a ®t® accord®e pour lôh®bergement des familles 

avec enfants jusquôau 31 juin. 

 

-Le plan f®d®ral dôh®bergement dôurgence (du 2 décembre au 31 mars), ¨ lôinitiative de la 

Secr®taire dôEtat ¨ lôInt®gration sociale, Maggie de Block, qui sôest ouvert en compl®ment du 

plan r®gional et qui a offert jusquô¨ 550 places supplémentaires dans le bâtiment de la rue du 

des Alexiens mis à disposition par le CPAS de Bruxelles, le centre de la rue du Trône et le 

centre de la Rue Borrens, ce dernier ayant été également mis à disposition par Belgacom. 

 

Au plan hivernal r®gional sôest donc ajout® un plan fédéral pour répondre au phénomène 

de concentration de la grande exclusion à Bruxelles en vue de permettre au Samusocial 

dôappliquer une politique de non-refus pour toutes les personnes sans solution 

dôh®bergement. Lôobjectif est ici dôassurer un accueil inconditionnel à tous sans tenir compte 

du statut ou de lôorigine de la personne en demande dôaide. 

 

Au total ce sont ainsi plus de 1.000 personnes qui ont pu être accueillies chaque soir 

dans le cadre du dispositif hivernal global du Samusocial. 

 

 

Enfin, rappelons quôun dispositif hivernal ne doit pas se limiter ¨ la simple mise ¨ lôabrié il 

sôagit dôabriter et de soulager les personnes sans-abri certes, mais aussi dôALLER VERS elles 

par lôaction de nos ®quipes mobiles dôaide, de SOIGNER, de rep®rer et dôidentifier la demande 

auprès des plus fragiles et de mettre en place un ACCOMPAGNEMENT PSYCHOSOCIAL 

pour ceux qui le souhaitent en vue de tenter de les ORIENTER vers des solutions adaptées et, 

si possible, durables. 
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Le dispositif hivernal en quelques chiffres : 

 

V 101.573 hébergements offerts à 4.039 personnes différentes sur 5 sites  

dôh®bergement ;  

 

V Jusquô¨ 1.006 personnes ont pu chaque soir bénéficier gratuitement des services du 

Samusocial, soit :  

 -Des consultations sociales, psychologiques et infirmières (bilans, suivis, 

 accompagnements et orientations) ; 

 -Une permanence médicale assurée par Médecins du Monde ; 

 -Un service vestiaire ; 

 -Un repas chaud et un petit-déjeuner ; 

 -Un accès aux sanitaires (douches, WC). 

 

V Les ®quipes mobiles dôaide ont effectu® 3.417 rencontres et orienté 603 personnes 

dont 549 vers le Samusocial et 54 vers dôautres structures. 
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1. LA MISE EN PLACE ET LE DEVELOPPEMENT DU DISPOSITIF HIVERNAL 

 

La préparation du dispositif hivernal comprend plusieurs volets quôil faut mener de front :  

 

1.1. Des infrastructures dôh®bergement ad®quates :  

 

Afin de renforcer la capacit® dôh®bergement, quatre sites hivernaux ont été ouverts en 

complément de la structure permanente du Samusocial :  

 

 

¶ Le centre de la rue Royale (plan hivernal de la région bruxelloise) : 

 

Ce bâtiment est la propriété du CPAS de la Ville de Bruxelles qui le met chaque hiver à 

disposition du Samusocial pour lôorganisation de lôaccueil hivernal des personnes sans-abri. 

Il offre une capacit® dôaccueil de 300 à 350 places pour hommes et femmes seuls et abrite la 

majeure partie du plan régional bruxellois. En cours dôhiver, ce centre a ®galement h®berg® des 

familles vu le nombre élevé de demandes de la part de cette catégorie de public et la saturation 

du centre permanent du Samusocial. 

 

 

¶ Le centre de la rue des Alexiens (plan hiver fédéral) : 

 

Ce bâtiment, également mis à disposition par le CPAS de la Ville de Bruxelles, ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ 

ƧǳǎǉǳΩŁ 350 places supplémentaires dans le cadre du Plan fédéral ouvert en complément au 

Plan régional.  

Le choix de ce bâtiment sôest impos® face aux limites budgétaires ne permettant pas la gestion 

de plusieurs sites de tailles réduites.   

 

 

¶ Le centre de la rue du Trône (plan hiver fédéral)  

 

Ce centre, propri®t® dôun particulier, a ®t® ouvert ¨ la fin du mois de janvier afin dôaugmenter la 

capacit® dôaccueil de 150 places supplémentaires pour les hommes seuls suite aux nombre 

élevé de demandes dôh®bergement de la part de ce public.  

Ce centre a été maintenu ouvert à la suite du plan hiver afin de prolonger lôh®bergement de 51 

familles jusquô¨ la fin du mois de juin et trouver des solutions dôorientation pour ce public 

particulièrement vulnérable.  

 

 

¶ Le centre de la rue Borrens (plan hivernal fédéral)  

Un bâtiment a été mis à disposition par Belgacom et a permis dôaccueillir 50 hommes seuls 

afin de pouvoir augmenter la capacité dôh®bergement et r®pondre aux nombreuses demandes 

dôhommes seuls.  
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1.2. Une logistique flexible 

 

Lôh®bergement de plus de 1.000 personnes par jour nécessite un appui logistique permanent. 

La capacité logistique du Samusocial est le fruit de réseaux de collaborations tissés au fil 

des années. 

.  

La r®habilitation et lô®quipement (mise aux normes, ®lectricit®, chauffage, t®l®phone, cuisine, 

sanitaires) des bâtiments ont pu se faire grâce à la régie et au bureau dô®tude du CPAS de 

Bruxelles. Côest aussi tout au long de lôhiver que des interventions de r®paration ont ®t® 

nécessaires. Pour ce faire, ces équipes ont assuré des gardes afin de pouvoir répondre en 

urgence à chaque problème technique. 

 

 

Lôorganisation des repas et de la literie :  

Chaque jour ce sont jusquô¨:  

 

-2.150 repas (repas du soir, petits déjeuners, repas du midi pour certains) qui ont été 

servis 

Un partenariat avec les Cuisines bruxelloises a permis dôoffrir des plateaux repas chaud chaque 

soir à un prix réduit. 

 

-2.000 draps qui ont été lavés (2 draps/personne par jour) grâce à une collaboration avec le 

service du linge du CPAS de Bruxelles.  

Sans compter les couvertures, essuies, protège-matelas, etc. 

  

 

1.3. Du personnel suffisant et compétent 

 

¶ 134 personnes ont été affectées au dispositif hivernal (dont 117 personnes 

 spécifiquement engagées pour la saison) afin dôassurer lôaccueil et lôencadrement 

 psychosocial, la logistique, lôentretien et le nettoyage des b©timents, le renfort des 

 équipes. 

  

¶ Des travailleurs sous statut « article 60 » ont été affectés par 10 CPAS bruxellois. 

 

¶ Une trentaine de stagiaires a renforcé les équipes du Samusocial durant toute la période

  hivernale. 

 

¶ Lô®quipe permanente du Samusocial a ®t® mobilis®e dans son int®gralit® pour 

 contribuer au bon déroulement du dispositif hivernal global. 

 

Pour toute affectation au sein du dispositif, les travailleurs non-qualifiés ont toujours été 

encadrés par du personnel qualifié et expérimenté. Les personnes nouvellement engagées 

sans exp®rience ont ®t® int®gr®es ¨ lô®quipe permanente du si¯ge du Samusocial afin dô®voluer 

dans un contexte de travail formatif. Le d®tachement dôune partie de lô®quipe  permanente dans 

les différents centres hivernaux a permis dôassurer une gestion optimale de lôaccueil.   
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Les conditions ne sont actuellement pas réunies pour effectuer un recrutement optimal. Les 

travailleurs sont engagés sous contrat saisonnier avec un statut précaire. Il importe également 

de souligner que la qualification des travailleurs est un atout supplémentaire. Les limites 

budg®taires ne permettent pas dôaffecter ¨ tous les postes des éducateurs et des 

assistants sociaux gradués, pourtant plus appropriés pour lôencadrement du public 

accueilli (côest par exemple le cas pour le poste de veilleur de nuit). 

 

Depuis plusieurs années, le CPAS de Bruxelles assure la continuité des contrats de certains 

travailleurs expérimentés durant lôintervalle entre les hivers afin de pouvoir assurer le 

renouvellement de leur affectation au plan hiver dôune ann®e ¨ lôautre. 

 

1.4. Une  coordination opérationnelle centrale renforcée : 

 

Le renforcement de la coordination centrale est indispensable pour assurer  les 

ajustements quotidiens mais surtout pour :  

 

-Proc®der ¨ lôenregistrement par le dispatching des demandes dôh®bergement selon les 

disponibilités dans chaque centre et en fonction des spécificités des situations rencontrées.  

La gestion du surbooking et des désistements nécessitait une attention particulièrement précise 

de la part de la coordination centrale.  

-Faire face aux inévitables besoins en ajustements, particulièrement en début de processus, 

notamment par lôenvoi dô®quipes volantes qui peuvent renforcer lôun ou lôautre centre. 

-Assurer lôorganisation des transports en aliments, literie, équipements. 

-Assurer le transport des personnes les plus fragiles (personnes à mobilité réduite, personnes 

malades/âgées etc.) vers la structure permanente du centre-ville qui offre un accueil jour/nuit et 

un accompagnement psychosocial renforcé. 

-Assurer les nombreux transferts vers les hôpitaux. 

-Assurer la coordination des ressources humaines. 

-Assurer le suivi des commandes, des stocks et de lôadministration. 

 

Un dispositif hivernal nécessite la présence de beaucoup de travailleurs à certaines heures et 

moins ¨ dôautres. Il ®tait donc n®cessaire dôorganiser un syst¯me permettant de jouer sur la 

mobilité et la polyvalence des travailleurs.  

Ici encore, la coordination opérationnelle centrale du siège du Samusocial prend tout son 

sens. Chaque centre travaille en effet en liaison permanente avec la coordination centrale qui 

opère les ajustements nécessaires pour chaque site en temps réel, autant le jour que la nuit. 

 

Lôefficacit® op®rationnelle du dispositif hivernal d®pend de la coordination centrale, lôensemble 

de nos services étant intégrés et la coordination des différentes structures devant 

impérativement être assurée par des travailleurs expérimentés.  
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2. FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF ET RESULTATS CHIFFRÉS 

 

Introduction : Déroulé du déploiement du dispositif hivernal :  

 

21 novembre : Ouverture du plan hiver régional (moyenne de 300 places financées/jour)  et du 

centre de la rue Royale (capacité maximale de 350 places), initialement prévu pour lôaccueil des 

hommes et des femmes isolés.  

Capacité totale dôhébergement disponible : 410 places : 300 places régionales + 110 places 

permanentes. 

 

26 novembre : saturation du plan hiver régional, accueil effectif de 500 personnes par soir. 

 

2 décembre : Ouverture du plan hiver fédéral dans le centre de la rue des Alexiens (300 places) 

pour lôaccueil des hommes isol®s.  

Capacit® totale dôh®bergement disponible : 710 places  

 

6 décembre : saturation du département famille du centre permanent (39 familles pour 147 

personnes dont 81 enfants).  

 

12 décembre : Accueil dans le centre hiver régional de la rue Royale des familles ne pouvant 

bénéficier de chambre dans le centre permanent du Samusocial. Le Samusocial a cependant 

rappelé durant toute la période hivernale la nécessité de pouvoir accueillir en mode résidentiel 

(24h/24), au sein dôun m°me centre, les familles avec enfants.  

 

Entre le 15 décembre et le 24 janvier : saturation de la capacit® dôaccueil ouverte, 100 à 250 

personnes en demande dôh®bergement sont refus®es chaque soir. 

 

 24 janvier : Augmentation de la capacit® f®d®rale dôh®bergement de 50 places. 

Capacit® totale dôh®bergement disponible : 760 places. 

 

29 janvier : Augmentation de la capacité régionale dôh®bergement de 50 places. 

Capacit® totale dôh®bergement disponible : 810 places 

 

30 janvier : Augmentation de la capacit® f®d®rale dôh®bergement de 200 places. Ouverture des 

centres de la rue Borrens (50 places pour hommes isolés) et de la rue du Trône (150 places pour 

hommes isolés).  

Capacit® totale dôh®bergement disponible : 1.010 places. 

 

ê partir du 30 janvier jusquôau 31 mars : aucun refus dôh®bergement. 

 

25 mars : Fermeture du centre de la rue Borrens (plan fédéral) 

27 mars : Fermeture du centre de la rue du Trône (plan fédéral) 

29 mars : Transfert de 51 familles vers le centre de la rue du Tr¹ne suite ¨ lôaccord n®goci® avec les 

cabinets Huytebroeck/Grouwels pour la prolongation jusquôau 30 juin de lôh®bergement en mode 

résidentiel (24h/24) des familles avec enfants (plan régional)   

 

30 mars : Fermeture du plan hiver fédéral et du centre de la rue des Alexiens. 

31 mars :  Fermeture du plan hiver régional pour personnes isolées et du centre de la rue Royale. 
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2.1. La permanence téléphonique : le numéro vert gratuit et le numéro « fixe » 

 

La permanence téléphonique a pour fonction : 

-Le dispatching des demandes de signalements et dôintervention des ®quipes mobiles 

dôaide (la maraude). 

-Lôenregistrement et le dispatching : 

des demandes dôh®bergement par les bénéficiaires (numéro vert 0800/99.340, dès 13h) 

des orientations entrantes venant dôautres services : CPAS, structures hospitalières, police, 

associations é (numéro fixe : 02/551 12 20, à toute heure) 

-La transmission des informations dôintervention au service ambulatoire de maraude et la 

connexion avec les services vers lesquels lô®quipe va orienter les personnes prises en charge 

(structure hospitalière, CPAS, police, autres centres dôaccueil, etc.) 

-La coordination centrale entre les différents centres ; 

-Les contacts et démarches avec les services de jour (la Fontaine, le Clos, la Rencontre, 

Nativitas, Diogène, Infirmières de rue, Jamais Sans Toit, logements sociaux, maisons 

médicales, la MASS, etc.) 

 

Č Durant cet hiver, ce sont en moyenne 587 appels par jour qui ont transité par notre 

permanence, soit 76.897 appels sur lôensemble du plan hiver. 

 

La diminution du nombre dôappels par rapport aux hivers pr®c®dents sôexplique par le fait que 

nous avons privilégié la pré-réservation de places pour les personnes habituées et/ou 

particulièrement vuln®rables et qui nôavaient aucune autre perspective de relogement ¨ court 

terme. Ce sont ainsi jusquô¨ 400 places par jour qui ®taient pr®-réservées pour ces 

personnes, les dispensant ainsi de devoir enregistrer leur place par le téléphone.  

 

 

2.2. Orientations entrantes  

 

Si les b®n®ficiaires peuvent enregistrer leur place dôh®bergement ¨ partir de 13h, le Samusocial 

enregistre ¨ tout moment les demandes dôh®bergement en provenance de services divers et de 

particuliers.  

1.730 orientations entrantes de personnes en demande dôaide ont été enregistrées vers 

nos centres dôh®bergement :  

-549 proviennent de nos ®quipes mobiles dôaide ; 

-318 proviennent des associations (associations du secteur sans-abri, plannings familiaux, 

maisons m®dicales, D®l®gu® aux droits de lôenfant, etc.) ;  

-132 proviennent des particuliers (signalements) ; 

-113 proviennent de la police ; 

-153 proviennent des CPAS ; 

-120 proviennent des hôpitaux ; 

-71 proviennent de Fedasil ; 

-23 proviennent des centres de santé mentale. 
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2.3. Lôh®bergement :  

 

Lôh®bergement dôurgence r®pond :  

-soit aux situations ponctuelles de crise : expulsions du logement, femmes  victimes de 

violences conjugales, familles en détresse, etc.  

-soit aux situations de personnes plus chronicis®es dans lôerrance (sans-abri de longue 

durée) et qui ne sont parfois pas en mesure de partager des règles de vie collective en vigueur 

par exemple dans les institutions de type ñmaisons dôaccueilò.  

 

Lôh®bergement dôurgence permet dôabord aux personnes accueillies de se poser et de se 

stabiliser. Il est une étape préalable indispensable avant tout accompagnement.  

Les personnes en situation de crise sont accueillies tout au long de la journée si une orientation 

ne peut se faire. En début de soirée, le restant des places est attribué sur base des appels 

téléphoniques et dans le souci de réserver la priorité aux personnes les plus fragilisées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centres de santé 
mentale; 23; 1,3% 

CPAS; 153; 
8,8% 

Fedasil; 71; 4,1% 

Hôpitaux; 120; 6,9% 

Logements sociaux; 
14; 0,8% 

Maisons d'accueil 
(MA); 67; 3,9% 

Maisons médicales 
(MM); 73; 4,2% 

Maraude; 549; 
31,7% 

Autres; 118; 6,8% 

Particuliers; 132; 
7,6% 

Plannings familiaux; 
33; 1,9% 

Police; 113; 6,5% 

Services d'aide aux 
toxicomanes; 24; 

1,4% 

Services d'aide aux 
victimes ; 14; 0,8% 

Services jeunesse; 
26; 1,5% 

Services 
juridiques; 70; 

4,0% Autres services 
sociaux; 130; 7,5% 

Graphique 1: Orientations entrantes 
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2.3.1.  Hébergement : les différents centres 

 

Les 5 différents sites et leur capacité fonctionnelle :  

 

Bruxelles-Ville (siège du Samusocial) : familles, hommes/femmes fragiles :  110 places 

Bruxelles-Ville ï rue Royale : hommes/femmes et familles :     350 places 

Bruxelles-Ville ï rue des Alexiens : hommes seuls :     350 places 

Ixelles ï rue du Trône : hommes seuls (jusquôau 28 mars)     150 places 

Ixelles ï Rue Borrens  :  hommes seuls        50 places 

           --------------- 

TOTAL :          1.010 places 

 

Le choix de lôorientation dans un centre ou dans lôautre a ®t® d®termin® par le profil et la 

situation du bénéficiaire.  

Côest la rencontre avec les personnes qui permet un diagnostic psychosocial plus approfondi. A 

partir de là, plusieurs orientations inter-centres ont été effectuées par nos équipes mobiles 

notamment afin de transférer vers la structure permanente du Samusocial les personnes les 

plus fragiles ou nécessitant un soutien psychosocial appuyé. 

 

 

Ville de Bruxelles : siège du Samusocial ï rue du Petit Rempart -  (365j/an, 24h24) 

 

Durant cet hiver, la structure permanente du Samusocial a offert 110 places 

principalement pour les familles et pour les femmes et hommes les plus fragiles (110 

places agréées en dehors de la période hivernale) dont la situation nécessite un accueil 

résidentiel jour-nuit. 

Le siège du Samusocial offre une infrastructure et un fonctionnement plus adaptés à ces 

publics (ascenseur, lits de revalidation, toilettes et douches pour personnes à mobilité réduite, 

repas de jour, permanences psychosociales de jour, etc.).  

Exemples de situations considérées comme « fragiles » : les personnes âgées, les personnes 

malades ou en attente dôhospitalisation ou de cure, les femmes en fin  de grossesse, les 

femmes victimes de violences conjugales, etc. 

 

 

Bruxelles-Ville ï rue Royale (du 21 novembre 2013 au 31 mars 2014)  

 

Lôinfrastructure  : 

 

ü Jusquô¨ 350 places pour hommes seuls et femmes seules ; 

ü Système de chambres aménagées de 2 à 12 places + un dortoir de 90 lits ; 

ü 21 toilettes, 17 douches ;  

ü Une cuisine 

ü Deux réfectoires ; 

ü 5 bureaux dôentretiens sociaux ; 

ü 1 bureau médical permettant la tenue simultanée de 2 consultations infirmières ; 

ü Vestiaire ï distribution de vêtements propres. 
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Lôaccueil :  

 

ü Ouverture des portes à 18h. 

ü Ventilation de lôaccueil en deux temps : 18h pour les personnes identifiées comme 

prioritaires et b®n®ficiant dôun report automatique de place. 20h pour les personnes 

réservant une place chaque jour par le téléphone. 

ü Distribution de repas chauds de 18h à 23h30 ï et petits déjeuners de 6h à 8h. 

ü Permanence psychosociale. 

ü Consultations paramédicales MDM chaque soir.  

ü Sortie et fermeture à 8h du matin pour les hommes et 9h pour les femmes). 

 

Pr®cisons que la ventilation de lôarriv®e des b®n®ficiaires en deux temps et lôam®nagement de 

deux r®fectoires ont permis de compartimenter lôaccueil et de r®server un cadre plus calme aux 

personnes plus vuln®rables. Dôautre part, ces m°mes personnes ont pu b®n®ficier dôun report 

tout au long de lôhiver (jusquô¨ 400 places pré-réservées par soir sans enregistrement par le 

téléphone). 

 

Soulignons le caractère positif de la relation qui sôest d®velopp®e avec les riverains du 

quartier de la rue Royale.  

Plusieurs réunions ont été organisées avec le Comité de quartier, la police, les APS, les 

commerçants. Des toutes-bo´tes ont ®galement ®t® distribu®s ¨ lôouverture des centres. 

 

Bruxelles-Ville ï Rue des Alexiens (du 2 décembre 2013 au 31 mars 2014) 

 

Lôinfrastructure :  

 

ü Jusquô¨ 350 places pour hommes; 

ü Système de chambres aménagées de 2 à 17 places ; 

ü 22 toilettes, 15 douches ;  

ü Un réfectoire ; 

ü Trois bureaux dôentretiens sociaux ; 

ü Un bureau médical ; 

ü Un vestiaire ï distribution de vêtements propres. 

 

Lôaccueil :  

 

ü Ouverture des portes à 20h30 pour les hommes ; 

ü Distribution de repas chauds de 18h à 00h00 ï et petits déjeuners de 6h45 à 8h ; 

ü Permanence psychosociale ; 

ü Consultations paramédicales MDM 3 à 4 soirs par semaine ;  

ü Sortie et fermeture à 8h30 du matin ; 

 

Des contacts ont été établis avec le Bourgmestre, le Président du CPAS, le Commissaire de 

Police, les équipes APS et le Comité de Quartier des riverains avec qui une relation 

permanente de collaboration a été entretenue. Des toutes-boîtes ont également été distribués 

afin dôinformer les riverains sur le fonctionnement du centre. 
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Ixelles : rue du Trône (homme seuls du 30 janvier 2013 au 28 mars 2014)  

 

Lôinfrastructure :  

 

ü Jusquô¨ 150 places pour hommes (jusquôau 28 mars) 

ü Système de chambres aménagées de 3 à 12 places ; 

ü 8 toilettes, 6 douches ;  

ü Un réfectoire ; 

ü Trois bureaux dôentretiens sociaux ; 

ü Un bureau médical ; 

ü Un vestiaire ï distribution de vêtements propres. 

 

Lôaccueil :  

 

ü Ouverture des portes à 20h pour les hommes ; 

ü Distribution de repas chauds de 20h à 00h00 ï et petits déjeuners de 6h45 à 8h ; 

ü Permanence psychosociale ; 

ü Consultations paramédicales MDM 2 soirs par semaine ;  

ü Sortie et fermeture à 8h du matin. 

 

Notons que le centre Trône accueille depuis le 1er avril 2014, 51 familles dont lôh®bergement a 

®t® prolong® au plus tard jusquô¨ la fin du mois de juin afin de pouvoir trouver des solutions 

dôorientation ¨ ces personnes.  

 

 

Rue Borrens à Ixelles (du 18 janvier au 18 mars 2013) 

 

Lôinfrastructure :  

 

ü 50 places pour hommes seuls ; 

ü Un dortoir unique ; 

ü Toilettes. 

 

Lôaccueil :  

 

ü Ouverture des portes à 20h ; 

ü Distribution de repas chauds de 20h à 23h30 ï et petits déjeuners de 6h à 8h ; 

ü Permanence psychosociale ; 

ü Sortie et fermeture à 8h du matin ; 
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La question du manque de places adaptées pour les familles  

Le mois de novembre a été marqué par la saturation du département familles du centre 

permanent du Samuscoial et ce ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƘƛǾŜǊΧ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ suite à la 

fermeture du squat Gesù à St-Josse-Ten-Noode, le Samusocial a du accueillir en urgence 115 

personnes, dont 14 familles avec 63 enfants.  

 

Le 6 décembre, devant le nombre important et régulier de demandes de familles sans solution 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ƻŎŎǳǇŞŜ 

par ce public. Faute de moyens suffisants et afin de ne laisser aucune personne à la rue, il fut 

décidé en concertation avec ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƘƛǾŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 

familles dans le centre hivernal de la rue Royale.  

 

La prise en charge offerte dans le centre hivernal était cependant limitée à un accueil de nuit, 

les familles furent donc orientées chaque matin vers d'autres associations offrant un accueil de 

jour(les restaurants sociaux Le Clos et la Rencontre).  

 

Durant ce plan hiver, le Samusocial a accueilli jusquô¨ 54 familles par soir, avec un maximum 

de 197 personnes (109 enfants) dont 92 personnes (17 familles) hébergées dans le centre hiver 

régional vu la saturation du centre permanent du Samusocial. 

 

Le Samusocial regrette cependant le mode de prise en charge 12h/24 pour un public de familles 

avec enfantsΦ /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜnte de nombreux écueils (pas de 

chambre en journée pour les enfants qui doivent pouvoir faire une sieste, problèmes de 

mobilité pour le transport entre centres de nuit et de jour, scolarisation des enfants 

compromise, errance des familles en journée autour Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘύ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 

Ǿƻǳƭƻƴǎ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƛȄ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ  

Les familles avec enfants doivent pouvoir bénéficier ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ нпƘκнпΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

chambres privatives. Ce format de prise en charge a finalement pu être offert dans le projet 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ǉƻǎǘ-ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ¢ǊƾƴŜΦ 
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2.3.2. Hébergement : fréquentation 

 

Du 21 novembre au 31 mars, le dispositif hivernal global a offert : 

101.573 hébergements  

à 4.039 personnes différentes.   

 

 
 

Č Ce sont donc en moyenne 781 personnes qui ont été hébergées par nuit sur lôensemble 

du dispositif durant cet hiver.  

 

R®partition de lôh®bergement par dispositif :  
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Graphique 2: Nombre de nuitées offertes  et nombre de personnes 
différentes hébergées 
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Graphique 3 : Répartition des nuitées offertes par dispositif. 
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Č 67,5% des nuitées offertes concernent le public des hommes seuls 

Č 11,8% des nuitées offertes concernent les femmes seules 

Č 20,6% des nuitées offertes concernent les familles 

 

Ces chiffres sont ¨ consid®rer en rapport  avec le nombre de jours dôouverture du plan 

hiver, 121 jours entre le 21 novembre 2013 et le 31 mars 2014, soit 22 jours de moins que 

lors du Plan hiver 2012-2013 (15 novembre au 15 avril) qui fut prolongé pour répondre au 

froid persistant. 

Compar® au plan hiver de lôann®e pass®e, nous observons donc logiquement une diminution du 

nombre de femmes et dôhommes diff®rents accueillis. Le nombre de personnes en familles 

reste par contre similaire (552 cet hiver contre 557 durant lôhiver 2012-2013) pour une période 

analysée plus courte de 15%.  

Notons ®galement que le nombre plus r®duit dôhommes diff®rents  (3.085 contre 4.418 lôhiver 

2012-2013) sôexplique ®galement par le nombre ®lev® de refus journaliers pour cette catégorie 

de public accueilli avant lôaugmentation de capacit® dôh®bergement. 
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Graphique 4: Répartition des nuitées offertes  
par catégories de public 
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Ces chiffres nôindiquent quôune moyenne journali¯re calcul®e sur lôensemble du mois. Durant le 

mois de janvier, le Samusocial devait refuser certains jours entre 150 et 250 personnes 

par manque de place. 

Ce nombre élevé de refus, particulièrement durant le mois de janvier, est partiellement attribué 

¨ la demande importante dôh®bergement de la part des femmes et des familles avec enfants qui 

ont occupé une partie de la capacité initialement prévue pour les hommes seuls dans le centre 

de la rue Royale. Ce nôest quô¨ partir de la fin du mois de janvier que la politique de ç zéro 

refus è a pu °tre appliqu®e suite ¨ lôaugmentation de la capacit® dôaccueil  par lôouverture de 

250 places supplémentaires. 
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Graphique 5 : Moyennes journalières de places offertes et de refus 
(par mois) 

Places offertes Refus d'hébergement 



 
 

19 
 

2.4. Les ®quipes mobiles dôaide (EMA) : les maraudes  

 

Le travail de maraude consiste à aller à la rencontre des personnes, qui, dans la rue, semblent 

en détresse physique ou sociale. 

Les ®quipes mobiles dôaide du Samusocial couvrent lôensemble du territoire de la Région 

bruxelloise. 

 

La maraude vise 4 objectifs précis : 

- La rencontre : entrer en contact, « aller vers » ce qui nécessite tact et professionnalisme 

dans l'approche de la personne. 

- Le diagnostic : évaluer de visu la condition de la personne à secourir au plan médico-psycho-

social. 

- Dispenser, si requis, des soins primaires. 

- Accompagner et orienter. 

Si nécessaire et si la personne le souhaite, l'orienter vers notre centre d'hébergement d'urgence 

ou vers tout autre organisme adapté à la problématique rencontrée (hôpital, maison d'accueil, 

centre d'hébergement pour mineurs, etc...). 

 

Lôobjectif de la maraude est avant tout de tenter de r®duire au mieux les souffrances de 

la personne,  la soutenir et lôaider par la stimulation à utiliser ses ressources 

personnelles, lôaccompagner et lôorienter si souhaité. 

 

Afin dôassurer une plus grande couverture dôintervention dans lôespace et dans le temps, une 

équipe mobile dôaide suppl®mentaire a ®t® mise en place pour assurer une présence plus 

r®guli¯re aupr¯s des personnes isol®es les plus r®fractaires ¨ lôid®e de loger dans un 

centre dôh®bergement. Il sôagit ici de garantir une veille sociale soutenue visant à maintenir 

le contact avec ceux qui ne sont plus en demande.  

 

Chaque soir, entre 2 et 3 ®quipes mobiles dôaide sont intervenues dans les rues de notre 

région pour se porter à la rencontre des personnes signalées, autant en rue quôen squat. 

 

Il sôagit ici de garantir une veille sociale soutenue visant à maintenir le lien avec les personnes 

qui ne sont plus en demande dôaide et ¨ leur apporter toute lôassistance matérielle nécessaire 

pour faire face aux conditions météorologiques (couvertures, vêtements chauds, soins). 

 

Au total, ce sont 3.685 prestations1 qui ont été réalisées par les équipes mobiles durant 

cet hiver au cours de 3.417 rencontres en rue.  

 

 

                                                           
1
 /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмн-нлмоΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

« prestations de lien» ne sont plus chiffrées, celles-ci étant induites par le nombre de rencontres.  
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Nombre de rencontres par les ®quipes mobiles dôaide : 3.417 
 
Nombre de personnes orientées par la maraude : 
603 (urgences diagnostiquées comme prioritaires par les équipes)  
dont  
549 vers les structures dôh®bergement du Samusocial  
54 vers dôautres structures.  

 

Il nôest pas toujours possible de pouvoir r®pondre ¨ lôint®gralit® des signalements  effectués par 

la population. Les signalements ont été filtrés selon leur pertinence. Nombre des cas 

signalés étaient déjà connus par nos services mais le nombre important dôappels de particuliers 

permet toute lôann®e lôidentification de nouvelles personnes en détresse. 
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Graphique 6 : Prestations des équipes mobiles pendant la période 
hivernale. 
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 2.5.     La permanence psychosociale  

Une action dôaide sociale, de suivi et dôorientation relaie le travail initié par la nuit sur le lieu 

dôaccueil. Lô®coute vise ici ¨ affiner, approfondir le diagnostic social, définir avec la personne la 

demande exprimée et rechercher des solutions réalistes et adaptées. 

 

Les démarches pour le recouvrement des droits concernent généralement les avances sur 

pension, chômage, les (ré)ouvertures de dossier suite ¨ une demande dôaide financi¯re 

(Revenu dôIntégration Sociale) ainsi que lôaide sociale urgente  (notamment les avances sur les 

allocations du mois à venir).  

Les collaborations les plus fréquentes concernant le recouvrement des droits passent 

essentiellement par les CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Lôaccompagnement permet ®galement la remise en ordre de papiers (carte dôidentit®, mutuelle, 

etc.). 

La permanence sociale (r®)active ®galement lôaccompagnement juridique des personnes dont 

la situation n®cessite les services dôun avocat. 

 

Nos psychologues assurent également un « suivi psy » soutenu pour les personnes les plus 

fragilisées. 

Sur lôensemble du dispositif, ce sont en moyenne 130 entretiens menés quotidiennement  

par 16 assistants sociaux et psychologues spécifiquement affectés aux entretiens 

psychosociaux. 

 

2.5.1. Orientations sortantes des personnes hébergées 

 

Sur lôensemble de lôhiver, nos services ont orienté 419 personnes. 

 

Ce sont donc en moyenne plus de 3  orientations par jour qui ont été effectuées par nos 

services. Ces chiffres témoignent dôun travail dôaccompagnement psychosocial pertinent et 

nécessaire particulièrement pour le public moins chronicisé pour lequel un soutien prioritaire 

est apporté2.  

 

Répartition des 419 orientations sortantes :  

-105 vers lôh¹pital 

-103 vers le logement privé 

-61 vers le retour au pays dôorigine 

-58 vers le retour famille 

-28 vers Fedasil 

-21 vers les maisons dôaccueil 

-7 vers les instituts psychiatriques 

-5 vers les maisons de repos et de soins 

-2 vers un service dôaccueil pour mineurs 

                                                           
2
 R®servation dôune place prioritaire dôh®bergement ï le « report » - conditionné par un suivi quotidien des 

d®marches dôouverture de droits, de recherche de maison dôaccueil/solution dôh®bergement, projet 

dôinsertion, cure, etc. 
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Graphique 8: Orientations sortantes. 
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2.5.2. Focus sur les activités de la cellule psy 

Lôactivit® hivernale de la cellule ç psy » a porté sur deux grands axes : un renfort intensif en 

soirée sur les trois plus grands sites dôh®bergement (permanences psychosociales, soutien aux 

équipes, gestion de conflit, é) et un renforcement des équipes mobiles de maraude (à raison 

de 3 maraudes psy par semaine).  

Du 21 novembre 2013 au 31 mars 2014, la cellule psy a pris en charge 248 personnes 

différentes, réparties comme suit selon le genre : 

Répartition des personnes suivies selon le genre 
 Hommes 155 

  Femmes  93 
   

Nature des interventions assur®es par lô®quipe psy : 

Personnes suivies 248 

Entretiens 851 

Entretiens maraude psy 323 

Accompagnements 34 

Orientations  20 

 

Au total de lôhiver, les psychologues ont effectu® 851 entretiens avec les personnes en 

souffrance mentale. 

A 34 reprises,  le service psy sôest donn® le temps dôaccompagner physiquement la 

personne en souffrance dans ses démarches ; vers un CPAS, un hôpital, un service de 

santé mentale, une maison médicale, un restaurant social, un nouveau foyeré   

Le service psy a intégré 3 soirs par semaine les équipes mobiles de maraude et ont mené          

323 entretiens psychosociaux en rue.  Notons que le travail de maraude est à différencier de 

celui qui est propos® dans le cadre de lôaccueil des personnes au sein de lôinstitution. Dans le 

cas des « maraudes psy », il constitue une démarche proactive qui vise à « aller vers » les 

personnes les plus désocialisées et les plus vulnérables sur le plan de la santé mentale. 

Cette approche compl®mentaire permet dôapporter une aide ç in situ » aux personnes qui nôont 

plus (ou presque) de demandes, par une approche « sur mesure ». 

Certaines rencontres ont débouché sur une prise en charge médicale/sociale/psy en journée au 

siège du Samusocial. 

De nombreux collaborations ont été menées avec nos partenaires du secteur (Infirmiers de 

Rue, Diogène, Le Clos, La Rencontre, Transit, Médecins du Monde, Les Educateurs de Rue, La 

Consigne, la Cellule dôAppui du Smes, le r®seau hospitalier psychiatrique bruxelloisé) 

ponctués régulièrement par des rencontres entre les divers services du tissu associatif ; 

r®unions dôinformations,  r®unions de concertation, rencontres avec et autour de la personne 

concern®e, é Sur lôensemble de lôhiver ce sont plus de 600 contacts et 14 réunions qui ont 

été réalisés auprès des associations du secteur sans-abri, ce qui témoigne de notre volonté 

de construire et renforcer un réseau dôintervenants « balises »  autour de la personne en 

difficulté.  
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Nature des affections psychiques rencontrées :  

 

*[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜƴŘ ƛŎƛ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǎȅƳǇǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ƴŜ 
ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ diagnostique standardisée. 
 
Nous constatons que les symptomatologies principalement présentes auprès des 

personnes que nous avons suivies par les psychologues sont la psychose, 

lôanxi®t®/d®pression et les assu®tudes (alcool et drogues). Nous relèverons également une 

forte prévalence de personnes présentant des troubles du comportement, des troubles cognitifs 

dôorigines diverses, et de personnes pr®sentant un handicap mental. Nous rappelons que ces 

traits pathologiques ne sont pas forcément présents de manière exclusive chez un même 

individu. Bien au contraire, nous constatons tr¯s souvent quôune m°me personne peut 

donc présenter plusieurs de ces affections de manière concomitante ï affections qui sont 

évidemment associées à un contexte social très précaire. Ce cumul de problématiques ne 

facilite pas les choses en termes dôorientation; la personne ne r®pondant pas aux crit¯res 

cat®gories de service dôaide disponibles. Cependant, des solutions innovantes (projet 

« Housing First »), ainsi que la souplesse de quelques rares services de seconde ligne (par 

exemple certaines maisons dôaccueil) permettent parfois dôapporter des r®ponses efficaces et 

durables. 
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Graphique 10 :  Nature des affections psychiques rencontrées  
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Répartition des orientations effectuées par le service psy : 

 

20 personnes ont été orientées par la cellule psy durant cet hiver. Ce nombre doit être 

considéré dans un contexte dôaction plus large au sein dôune dynamique de travail en 

réseau. En effet, nous parlons ici des personnes orientées par notre équipe psy durant la 

p®riode hivernale. Dôautres personnes ont également pu dégager des solutions auprès des 

services avec lesquels les psychologues ont collabor®, dôautres encore nôont pas trouv® dôissue 

à leur situation de rue durant cette période. Notre travail de soutien aura cependant permis de 

poser les premières bases de stabilisation permettant à la personne de trouver ï dans le cadre 

dôun suivi continu par les ®quipes ï une solution dans lô « après hiver ».  Le travail 

dôaccompagnement est un long processusé 

 

Ces orientations sont le fruit dôun suivi continu. Les obstacles sont cependant nombreux. Nous 

regrettons le manque de places en maison dôaccueil, les crit¯res dôadmission trop stricts des 

lieux de vie collectifs, le manque de structures dôaccueil adapt®es, la saturation du r®seau de la 

santé mentale, la réduction du temps dôhospitalisation ...  Lôh®t®rog®n®it® du public sans-abri, la 

complexité de sa situation administrative, les affections psychiques et médicales cumulées, 

compliquent toute tentative dôorientation vers un lieu de vie plus adapté. 
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Graphique 11 : Orientations menées par la cellule "psy" 
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2.6. Les consultations médicales et paramédicales 

 

Depuis la création du Samusocial, des consultations médicales sont assurées 2 à 3 soirs par 

semaine par des médecins généralistes de Médecins Du Monde (MDM) dans le centre 

permanent du Samusocial.  

Cet hiver ces consultations ont été complétées par des consultations infirmières qui ont pu être 

organisées 4 soirs par semaine dans les centres de la rue Royale, de la rue des Alexiens et de 

la rue du Trône. 

 

» 4 consultations/semaines (Trône 1 consultation / semaine) 

» Plus de 120 bénévoles actifs : médecins, dentistes, infirmièr(e)s, accueillants, 

enquêteurs, accompagnants, encodeurs, coordinateurs, pharmacienne 

» 4288 consultations (en soirée) 

» 1363 patients : 220 Femmes et 1143 Hommes 

» 80 accompagnements (en journée) 

 

 

Action MDM ï Hiver 2013-2014 : 

Nombre de consultations :  4.288 

Nombre de patients :  1.363 

 

Graphique 12 : Nombre de consultations par patient 
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Le bilan hivernal mené par MDM nous montre que : 

¶ 52,4% des personnes consultées estiment être en mauvaise santé. 

¶ 35% nôont aucune couverture m®dicale.  

¶ 26,6% ont un médecin généraliste attitré (contre 94,5% au sein de la population 

générale). 

 

 

En compl®ment de lôaction de MDM, nos ®quipes param®dicales (infirmiers, aides soignants) 

dispensent au quotidien des soins dans les structures dôh®bergement mais aussi dans le cadre 

des interventions de nos ®quipes mobiles dôaide. Ce sont ainsi en moyenne 35 à 40  

prestations infirmières qui ont été assurées chaque jour par nos équipes (consultations 

jour/nuit).    
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Graphique 13 : Distribution des diagnostics par système 
(consultations Médecins du Monde) 

57 cas de grippe - 2 patients HIV - 51 consultations pour des patients insulino-
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2.7. Des collaborations variées 

 

A côté de nos collaborations quotidiennes avec les restaurants sociaux, les maisons 

médicales, Médecins du Monde, Infirmiers de rue, les maisons dôaccueil et toutes les 

associations du secteur Social et Santé, le Samusocial collabore avec dôautres acteurs de 

premier plan. Ainsi les communes, les CPAS, les Agents de Prévention et de Sécurité 

(APS) et lôensemble des acteurs de lôurgence : la Police, les Hôpitaux, le service 100. 

Autant dôacteurs qui sont confrontés à la problématique du sans-abrisme dans le cadre de leur 

mission. Cette année, nous avons également pu compter sur le soutien op®rationnel dôacteurs 

privés pour la mise à disposition de personnel et de bâtiments.   

 

2.7.1. Les communes 

 

La commune, en tant que gestionnaire public du territoire quôelle administre, est un 

collaborateur de premier plan dans la prise en charge de la grande exclusion. 

 

Depuis la création du Samusocial, la collaboration avec les autorités de la Ville de Bruxelles est 

excellente et facilite de manière transversale notre action au quotidien.  

La commune de St-Gilles, notamment à travers la collaboration développée avec ses 

éducateurs de rue, a fait preuve dôune volont® de collaboration pro-active avec nos équipes.  

Au niveau de la commune dôIxelles, diff®rents services (service population, service des 

®trangers, agent de quartier) ont ®galement facilit® le travail dôaccompagnement men® par 

lô®quipe sociale auprès des personnes hébergées dans le centre de la rue du Trône. 

Dôautres communes (Molenbeek, St Josse, Anderlechté) collaborent ®galement au quotidien 

avec nos services.    

 

 

2.7.2. Les CPAS  

 

Depuis la création du Samusocial, le CPAS de Bruxelles est le partenaire essentiel de notre 

action. Sa contribution dans le montage des divers dispositifs hivernaux est déterminante (mise 

¨ disposition dôun b©timent structurel pour le plan hivernal, intervention de la régie pour la mise 

aux normes et la maintenance des bâtiments, etc.) 

Pour ce qui est du travail dôaccompagnement et de suivi social, nos équipes collaborent 

quotidiennement avec le CASU (Cellule dôAction Sociale dôUrgence du CPAS), une cellule 

spécifique dont la mission est de travailler avec les plus grands exclus  

Notre service social est en lien permanent avec les référents du CASU présents dans 

chaque antenne du CPAS de Bruxelles-Ville. Cette collaboration est essentielle en termes 

de réinsertion par lôouverture de droits (adresse de référence, Revenu dôInt®gration 

Sociale (RIS), aides sociales dôurgence, logements de transit,é). 

Dôautre part, les CPAS de Bruxelles ont affect® du personnel pour assurer le nettoyage des 

abords des centres de la rue Royale et de la rue des Alexiens. 

Enfin, à un niveau plus structurel, des travailleurs sous contrat article 60 sont mis à disposition 

par 10 CPAS de la Région bruxelloise et sont affectés à différents postes (chauffeurs, 

nettoyage, cuisiniers, veilleurs de nuit). 
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2.7.3. Les hôpitaux 

 

Chaque jour, nos services sont amenés à collaborer avec les hôpitaux de la Région bruxelloise.  

¶ De lôh¹pital vers le Samusocial : Orientations de personnes en fin dôhospitalisation, 

orientations de personnes sans solution dôh®bergement se présentant au service des 

urgences, femmes victimes de violences conjugales, personnes victimes dôagression, 

etc. 

¶ Du Samusocial vers lôh¹pital : Orientations de personnes nécessitant des soins en 

urgence, orientation de personnes présentant des troubles « psy », suivi médical, 

hospitalisation, cures, etc. 

A lôinstar de lôh¹pital, le Samusocial est le seul opérateur social de nuit qui fonctionne selon 

une permanence 24h/24 accueillant tous types de publics (familles, femmes, hommes) et qui 

est donc particulièrement sollicité par les urgences hospitalières.  

Le CHU St-Pierre étant le principal hôpital du Centre-Ville, il est naturel que les collaborations 

de terrain se soient renforcées avec le temps. Des réunions de concertation sont organisées à 

fréquence régulière entre nos équipes, le service des urgences psychiatriques et le service 

social de lôh¹pital St-Pierre. 

 

2.7.4.  La Police 

 

Avec lôh¹pital, la police est lôautre op®rateur de nuit qui est confronté au quotidien à des 

situations de personnes sans solution dôh®bergement. La police sollicite le Samusocial à 

fr®quence quotidienne afin dôaccueillir en urgence des personnes en d®tresse sans 

solution dôh®bergement pour diverses raisons : violences conjugales, expulsions du logement, 

problèmes familiaux, victimes de la traite des êtres humains, etc. 

Dôautre part, nous collaborons r®guli¯rement avec les cellules sans-abri de la police, la cellule 

« Herscham » de la police de Bruxelles-Ville et la cellule « Hestia » de la police fédérale 

(orientations vers nos centres dôh®bergement, ®changes dôinformations sur les personnes 

notamment dans le cadre de la procédure Nixon, etc.). 

 

 

2.7.5. Les Agents de Prévention et de Sécurité (APS) et les gardiens de la paix 

 

En vue dôassurer des relais aupr¯s de travailleurs en contact avec le public en errance, le 

Samusocial a organis® plusieurs sessions dôinformation et de concertation avec les Agents de 

Prévention et de Sécurité (APS) des communes de Bruxelles-Ville.  Ces agents ont ainsi pu 

recevoir des informations sur le th¯me g®n®ral de lôexclusion sociale et sur les diff®rents modes 

dôintervention du Samusocial mais aussi sur lôapproche ¨ adopter dans les contacts avec les 

personnes en détresse Ces formations ont également préparé les APS à renforcer 

lôencadrement des b®n®ficiaires ¨ lôentr®e des centres hivernaux afin de pr®venir tout 

comportement susceptibles dôoccasionner des nuisances.   

Dôautre part, côest toute lôann®e que les APS de Bruxelles-Ville font appel à nos services pour 

prendre en charge les situations psychosociales les plus problématiques. 
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2.7.6.  Les services de jour 

 

Au jour le jour, le Samusocial collabore avec les restaurants sociaux (le Clos, la Rencontre, 

Chez Nous, les Restos du Cîur, etc.), les services dô®ducateur de rue (Diog¯ne, infirmiers de 

rue), les services dôaccueil (La Fontaine, Jamais Sans Toit) qui permettent au public accueilli en 

nuit par nos services de se poser, se restaurer à bas prix, faire leur lessive, etc. en journée. Nos 

services se consultent régulièrement sur les dossiers plus pointus ou sur des situations 

préoccupantes qui nécessitent un suivi commun. Le Samusocial reste ¨ lô®coute pour les 

demandes particuli¯res dôaccueil venant des centres de jour.  

 

 

2.7.7. Les acteurs privés 

 

Le Samusocial a pu compter sur le soutien de particuliers et dôacteurs priv®s durant cet hiver.  

 

On retiendra parmi les apports les plus importants :  

 

-Belgacom a mis en urgence un bâtiment (rue Borrens à Ixelles) à disposition du Samusocial 

afin de pouvoir satisfaire toutes les demandes dôh®bergement durant la vague de froid. Une 

collecte de couvertures a également été organisée au sein du personnel de Belgacom.  

 

-Recticel a offert plus de 100 lits et matelas afin dô®quiper les centres dôh®bergement. 

 

-Axa et Belfius ont organisé des collectes de couvertures, de vêtements au sein de leur 

personnel et ont fait don de mobilier de bureau afin dô®quiper les diff®rents centres hivernaux.  

 

-la Brussels Hotels Association (BHA) a mobilisé les hôtels bruxellois qui ont offert du matériel 

de literie. 

 

-Le Lionôs Club a affecté des bénévoles pour lôapprovisionnement et la distribution de 

vêtements et la gestion du vestiaire du centre de la rue Royale. 

 

-dôautres entreprises et de nombreux particuliers ont soutenu notre dispositif hivernal par des 

dons en vêtements, couvertures, nourriture et autres dons. 
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2.8.  En résumé pour le point 2. Le fonctionnement du dispositif :  

 

V Une coordination centrale unique essentielle. 

 

V La permanence téléphonique : une moyenne de 587 appels par jour. 

 

V Lôh®bergement : un total de 101.573 hébergements pour 4.039 personnes 

différentes sur 5 sites offrant une capacit® dôh®bergement pouvant aller jusquô¨  1.010 

places par jour. 

 

V Les ®quipes mobiles dôaide : 3.417 rencontres, 3.685 prestations en rue et 603 

orientations par la maraude dont 549 vers le Samusocial. 

 

V La permanence psychosociale : une moyenne de 130 entretiens par jour.  

 

V Les orientations : 419 personnes orientées vers une sortie de rue et une moyenne 

de plus de 3 orientations/jour. 

 

V 4.288 consultations médicales et paramédicales assurées dans nos centres par 

Médecins du monde et une moyenne de 35 à 40 prestations infirmières ont été 

assurées chaque jour par nos équipes (consultations jour/nuit) dans nos centres 

dôh®bergement et dans les rues de la Région bruxelloise par nos équipes mobiles 

dôaide. 

 

V Des collaborations variées. 
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3. OBSERVATIONS SUR LE PUBLIC ACCUEILLI 

 

Les observations qui suivent se basent sur les chiffres li®s ¨ lôactivit® de lôensemble de lôaccueil 

hivernal (dispositif permanent, plan hiver de la Région bruxelloise, plan hiver fédéral) organisé 

entre le 21 novembre 2013 et le 31 mars 2014.  

 

3.1.  Répartition des personnes selon les catégories  

 

4.039 personnes ont été accueillies durant cet hiver, soit :  

 

3.085 hommes seuls         = 76,4 % de la population accueillie 

 

402 femmes seules           = 9,9 % de la population accueillie 

 

552 personnes en familles dont 309 enfants           = 13.7 % de la population accueillie 
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Graphique 14: Répartition du public accueilli par catégories 
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3.2. Pyramide des âges 

 

 
 

On observe que plus de la moitié (53%) des personnes accueillies est composée 

dôhommes seuls âgés de 20 à 39 ans. 
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Femmes (Fédéral)                                     
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Femme (Région) -1,31% -0,89% -0,74% -0,64% -1,46% -1,93% -2,03% -1,83% -1,39% -1,88% -1,26% -0,72% -0,59% -0,20% -0,15% -0,10% -0,02%   

Hommes (Région) 1,81% 1,26% 0,79% 0,79% 2,01% 3,22% 4,36% 3,12% 3,32% 2,90% 1,73% 1,31% 1,71% 0,35% 0,07% 0,02%   0,02% 

Graphique 15: Pyramide des âges  


